


 

Hospitalisation…
Et si demain, c’était vous ?

Une indemnité indispensable 
pour vous rétablir au plus vite

Que ce soit suite à une maladie 
ou à un accident, le nombre 
d’hospitalisations en France 
atteint les 13 millions chaque 
année.

Chacun peut, demain, être concerné. 
Et contrairement à une idée reçue, 
le séjour en hôpital n’est pas gratuit, 
quelle que soit la nature de 
l’établissement (public ou privé).

Un coût qui peut rapidement 
déséquilibrer votre budget.

L’hospitalisation engendre
un certain nombre de frais
indirects dont les patients
n’ont pas toujours conscience :

�Z �Déplacements et hébergements 
des accompagnants (conjoint, 
enfants ou parents en cas 
d’hospitalisation d’un enfant), 
téléphone et télévision dans la 
chambre.

�Z �Emploi d’une aide ménagère, 
souvent indispensable au conjoint 
pour faire face au quotidien 
(préparation des repas, ménage…). 

�Z �Il faut également imaginer 
l’organisation au retour de 
l’hospitalisation , pendant la 
convalescence (aide ménagère, 
déplacements en taxi…), qui sont 
autant de frais non pris en charge.

Recevez jusqu’à 46 € par jour d’hospitalisation 
en plus de vos remboursements de frais médicaux.

Après votre hospitalisation, votre convalescence à domicile peut 
se prolonger quelques jours ou quelques semaines et générer des coûts 
indirects supplémentaires. Votre chèque “Bien-Être Hospi” peut être utilisé, 
par exemple, pour payer tout ou partie des frais d’aide ménagère 
durant cette période.

Bien-Etre Hospi Bien-Etre Hospi Bien-Etre Hospi

Une assistance 
disponible 
24h/24 et 7j/7

En cas de coup dur,  
une assistance à vos côtés, 
où que vous soyez.

�Q �Mise à disposition d’une aide à domicile 
pendant ou après votre hospitalisation  
(2 heures/j pendant 3 jours)

�Q �Prise en charge et organisation 
de la garde de vos enfants

�Q �Livraison de vos médicaments et de vos courses 
pendant votre convalescence

�Q �Organisation du gardiennage de vos animaux 
familiers (à domicile ou dans un centre agréé)

�Q �Aide dans vos démarches administratives 
et l’organisation de vos soins…

Coûts induits pour un séjour 
d’une semaine à l’hôpital
Le supplément TV 	 31 €
3 repas pris par le conjoint 	 45 €
Frais de déplacements du conjoint 	 73 €
Ligne téléphonique et communications 	 15 €
Magazines 	 10 €
Total : 	 174 €

Exemples de frais indirects hebdomadaires 
liés à une hospitalisation :

Aide ménagère (1h/jour)	 105 �
Garde animal	 95 �

�Z �Vous choisissez vous-même le montant de l’indemnité 
journalière correspondant à votre besoin : 16    €, 31   € ou 46 €

�Z �Votre garantie peut être étendue à votre famille (ayants 
droit rattachés à votre contrat santé) : conjoint et enfants.

�Z �Votre protection est immédiate : vous êtes accepté d’office 
sans questionnaire médical ni déclaration de bonne santé.

�Z �Votre indemnité vous est versée pendant toute la durée 
de votre hospitalisation (dans la limite de 365 jours).

�Z �Vous utilisez votre indemnité comme vous voulez, 
sans aucun justificatif de dépense à fournir.

�Z �Votre indemnité journalière n’est pas soumise à 
imposition. Elle est nette d’impôt.

�Z �Votre cotisation est modique. Elle est fixée une fois pour 
toutes : elle n’évoluera pas dans le temps.


